
Liberté » Égalité » Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU NORD 

Préfecture du Nord 

Direction de la Coordination 
des Politiques Interministérielles 

Bureau des installations classées 
pour la protection de l'environnement 

Réf. :DCPI-BICPE -RS 

Arrêté préfectoral accordant à la société ALIPHOS 
ROTTERDAM BV l'autorisation d'exploiter une 

installation de production de phosphate située sur la 
commune de DUNKERQUE 

Le Préfet de la région Hauts-de-France 

Préfet du Nord 

Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1° du livre V'; 

Vu le décret du 21 avril 2016 nommant M. Michel LALANDE, préfet de la région Nord - Pas-de-Calais - 
Picardie, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, Préfet du Nord à compter du 4 mai 2016 ; 

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France ; 

Vu l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées soumises à autorisation : 

Vu l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents 
potentiels dans les études de dangers des installations soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux 
normes de référence ; 

Vu l'arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation et notamment sa 
section [Il relative aux dispositions relatives à la protection contre la foudre ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 4 mai 2016 portant délégation de signature à M. Olivier GINEZ, en qualité de 
secrétaire général adjoint de la ee du Nord ;.



Vu la demande déposée en préfecture du Nord par la société ALIPHOS ROTTERDAM BV dont le siège 
social se situe Zevenmanshaven Oost 139-3133 CA Viaardingen (Pays-Bas) en vue d'obtenir l'autorisation 
d'exploiter une unité de production de phosphate à destination de l'alimentation animale basée sur le 
territoire de la commune de DUNKERQUE ; 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 

Vu l'avis de recevabilité émis par Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et 
du logement en date du 17 juin 2016 ; 

Vu l'avis de l'Autorité Environnementale en date du 24 juin 2016 ; 

Vu la décision en date du 30 juin 2016 de la Présidente du Tribunal Administratif de Lille portant 
désignation du commissaire-enquéteur ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 6 juillet 2016 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour une 
durée d'un mois, du 16 août 2016 au 16 septembre 2016 inclus sur le territoire des communes de 
MARDYCK, DUNKERQUE, GRANDE-SYNTHE et LOON-PLAGE (Département du Nord) ; 

Vu l'accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes portant avis au public ; 

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés en application des articles R512- 
19 à R512-24 du code de l’environnement ; 

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques 
du Nord lors de sa séance du 22 novembre 2016 : 

Vu le projet d'arrêté porté le même jour à la connaissance du demandeur ; 

Vu l'absence d'observations présentées par le demandeur sur ce projet ; 

Considérant qu'en application des dispositions de l'article L. 512-1 du code de l'environnement, 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être 
prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

Considérant que les mesures imposées à l'exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les risques 
présentés par les installations ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, prévues 
dans le dossier de demande d'autorisation, permettent de limiter les inconvénients et dangers ; 

Considérant que les prescriptions réglementaires doivent tenir compte de l'efficacité des Meilleures 
Techniques Disponibles (MTD) décrites dans l'ensemble des documents de référence applicables à 
l'installation et doivent respecter les niveaux d'émissions décrits dans les conclusions sur les MTD relatives 
au BREF LVIC-S (produits chimiques inorganiques en grands volumes) d'août 2007; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Nord, 

ARRETE



  

TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société ALIPHOS ROTTERDAM BV dont le siège social est situé Zevenmanshaven Oost 139-3133 CA 

Vlaardingen au Pays-Bas est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à 

exploiter Route de Mardyck 59140 DUNKERQUE les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES A 

DECLARATION OU SOUMISES A ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 

avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 

l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à enregistrement incluses 

dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent 

arrêté. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

| N° dela | Classement 
| Libellé en clair de l'installation Caractéristiques de l'installation ” | 

rubrique (D) 
  

1. Installations de broyage, concassage, criblage, Le site dispose des équipements 2515-la |A 

ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, |suivants : 

mélange de pierres, cailloux, minerais et autres 

produits minéraux naturels ou artificiels ou del-tamisage du DCP de 1,6 kW, 

déchets non dangereux inertes, autres que celles|- ensachage du DCP de 2 x 20 kW, 

visées par d'autres rubriques et par la sous-rubrique | soit 40 kW, | 

  2515-2. - broyage des refus de tamisage de! 

180 kW, 

La puissance installée des installations, étant : - broyage/concassage de CaCO, de 

|a) Supérieure à 550 kW 1200 kW.     La ouissance totale installée sur   
 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

public, où les carburants sont transférés de 
réservoirs de stockage fixes dans les réservoirs à   dans les engins de manutention est 

de 100 m°.     

Libellé en clair de l'installation Caractéristiques de l'installation Né Se Je iCessemeut 
rubrique () 

l'unité de production de Dunkerque 
est de 1 421,6 kW. 

Traitement des minerais non ferreux, élaboration et |Extraction de PO; à partir de TSP et|2546 A 
affinage des métaux et alliages non ferreux de roches phosphatées afin del 

produire du DCP. 

Combustion à l'exclusion des installations visées | Installations de combustion A 
par les rubriques 2770 et 2771. fonctionnant au gaz naturel : 2910-A- 

1 
|A. Lorsque l'installation consomme exclusivement, | 
seuls ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de|- une chaudière module 6 : 6,8 MW, 
pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon,|- un sécheur à tambour rotatif 
des fiouls lourds, de la biomasse telle que définie | (module DRY DCP) : 12,5 MW, 
au a ou au b (i) ou au b (iv) de la définition de|- un générateur de vapeur CaCO, : 
biomasse, des produits connexes de scierie issus du|2,5 MW, 
b (v) de la définition de biomasse ou lorsque la|- deux chaudières pour le chauffage 
biomasse est issue de déchets au sens de l'article L. | des locaux : 0,1 MW. 
541-4-3 du code de l'environnement, à l'exclusion 
des installations visées par d'autres rubriques de la 
nomenclature pour lesquelles la combustion|La puissance thermique maximale 
{participe à la fusion, la cuisson ou au traitement, en | de l'installation est de 21,9 MW. 
mélange avec les gaz de combustion, des matières 
entrantes, si la puissance thermique nominale de 
l'installation est : 

1. Supérieure ou égale à 20 MW 

Fabrication en quantité industrielle par| Extraction de P;O; à partir de TSP et|3420-d |A 
|transformation chimique ou biologique de produits!de roches phosphatées afin de 
chimiques inorganiques, tels que :| produire du DCP, 
d) Sels, tels que chlorure d'ammonium, chlorate de 
|potassium, carbonate de potassium, carbonate de 
sodium, perborate, nitrate d'argent | 

Fabrication en quantité industrielle  par|Production d'engrais à base de|3430 À 
transformation chimique ou biologique d'engrais à| phosphore. 
base de phosphore, d'azote ou de potassium 

Refroidissement évaporatif par dispersion d'eau|Trois TAR pour le refroidissement! 2921-b [DC 
dans un flux d'air généré par ventilation mécanique | du DCP et des effluents aqueux. 
ou naturelle (installations de) : La puissance thermique évacuée 
b) La puissance thermique évacuée maximale étant maximale de ces équipements est 
inférieure à 3 000 kW égale à 2 900 kW. 

Dangereux pour l'environnement aquatique de| Stockage de : 4510-2 
catégorie aiguë 1 ou chronique 1. !- 83,5 tonnes de NaCIO à 15 % DC 
La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant : 

2) supérieure ou égale à 20 t mais inférieure à 100 t 

Stations-service : installations, ouvertes ou non au|Le volume annuel de GNR distribué | 1435 NC 

  
 



  

Libellé en clair de l'installation Caractéristiques de l'installation 
[N° de la 
rubrique 

Classement 

o 
  

carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou 

d'aéronefs. 

Le volume de carburant distribué étant : 

inférieur à 500 m° au total 
  

Soude ou potasse caustique (emploi ou stockage de 

lessives de). 

Le liquide renfermant plus de 20% en poids 

d'hydroxyde de sodium ou de potassium. 

La quantité totale susceptible d'être présente dans 

l'installation étant : 
-inférieure à 100 t 

Utilisation d'Hydroxyde de sodium 
(NaOH) à 25 %. 
Le stockage est limité à 99,8 tonnes 

(p= 1,33 kgL). 

1630 NC 

  

Pneumatiques et produits dont 50% au moins de la 

masse totale unitaire est composée de polymères 

(matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, 

résines et adhésifs synthétiques) (stockage de) : 

{2. Autres qu'à l'état alvéolaire ou expansé, le 

volume susceptible d'être stocké étant : 
inférieur à 1 000 m° 

Le volume de big bag en 

polypropylène stocké est égal à 900 
3 m°. 

2663-2 NC 

  

Acétylène (numéro CAS 74-86-2). 

l'installation étant : 

inférieure à 250 kg 

La quantité susceptible d'être présente dans! 

La capacité de stockage d'acétylène 

est égale à 150 kg. 

4719 NC 

  

Oxygène (numéro CAS 7782-44-7). 

La quantité susceptible d'être présente dans 

l'installation étant : 
inférieure à 2 t 

La capacité de stockage d'oxygène 

est égale à 0,15 t. 

4725 NC 

  

Produits pétroliers spécifiques et carburants de 

substitution : essences et naphtas ; kérosènes 

diesel, gazole de chauffage domestique et mélanges 

de gazoles compris) ; fioul lourd ; carburants de 

substitution pour véhicules, utilisés aux mêmes fins 

et aux mêmes usages et présentant des propriétés 

similaires en matière d'inflammabilité et de danger 

pour l'environnement. 

La quantité totale susceptible d'être présente dans   étant: 
2. Pour les autres stockages : inférieure à 50 

tonnes. 

(carburants d'aviation compris) ; gazoles (gazole | 

Le site est muni d'une cuve aérienne 

de Gasoil Non Routier (GNR) d'une 

capacité de 20 m°, soit 17 tonnes.   les installations y compris les cavités souterraines | 

|4734-2 

  
INC 

  
  

  
(1) A (Autorisation) ou E (Enregistrement) ou D (Déclaration) ou DC (soumis au contrôle périodique prévu par l’article L 

5]2-11 du code de l’environnement) ou NC (Non Classé) 

Au sens de l'article R. 515-61, la rubrique principale est la rubrique 3420 fabrication en quantité industrielle par 

transformation chimique ou biologique de produits chimiques inorganiques et les conclusions sur les meilleures 

techniques disponibles relatives à la rubrique principale sont celles relatives au BREF LVIC-S produits chimiques 

inorganiques en grands volumes.



Conformément à l’article R. 515-71 du Code de l'environnement, l’exploitant adresse au Préfet les informations 
nécessaires, mentionnées à l’article L. 515-29, sous la forme d’un dossier de réexamen dont le contenu est décrit à 
l'article R. 515-72 dans les douze mois qui suivent la date de publication des décisions concernant les conclusions 
sur les meilleures techniques disponibles susvisées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes et parcelles suivantes : 

  Communes Parcelles 
DUNKERQUE N° 380 sections AH 127, AH 130 et AH 131 
  

    
  

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

La production de phosphate dicalcique (DCP) est obtenue à partir de super phosphate triple (TSP) ou à partir de 
roches phosphatées depuis différentes unités appelées " modules "!. 

L'établissement comprenant : 
+ une unité de dissolution et de digestion des roches -module 6 : 

une unité de cristallisation du DCP - module 1B ; 
une unité de séchage du DCP - module DRY DCP 
une unité de traitement des eaux -module CCP ; 
des installations annexes (installations de broyage /concassage de carbonate de calcium, installation de 
broyage/tamisage/ensachage de DCP, installations de combustion pour le process et le chauffage des 
locaux ; 

+ tours aéroréfrigérantes, stockages des matières premières et des produits obtenus, réservoirs de stockage 
d'acide chlorhydrique et d'acide phosphorique....). 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITE 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant, et notamment le 
dossier KALIES KA 15.04.009 version du 13 juin 2016. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les 
dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans 
ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure.



CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER A CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 

réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ETUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 

l'article R. 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 

qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 

par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 

occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 

leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article CHAPITRE 1.2 du présent arrêté 

nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Tout changement d'exploitant est soumis à autorisation préfectorale. Le nouvel exploitant adresse au Préfet les 

documents cités à l'article R 516-1 du code de l'environnement. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D’ACTIVITE 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour l’application des articles 

R.512-39-1 à R. 512-39-5, l’usage à prendre en compte est le suivant : usage de type industriel. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt trois mois 

au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 

mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

e l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 

stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

e des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

e la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 et qu’il permette un usage futur déterminé conformément au premier alinéa du 

présent article, aux dispositions du code de l'environnement applicables à la date de cessation d'activité des 

installations et prenant en compte tant les dispositions de la section 1 du Livre V du Titre I du chapitre II du Code 

de l'Environnement, que celles de la section 8 du chapitre V du même titre et du même livre.



En tant qu’établissement « IED » et en application de l’article R. 515-75 du Code de l'Environnement, l'exploitant 
inclut dans le mémoire de notification prévu à l’article R. 512-39, une évaluation de l’état de pollution du sol et des 
eaux souterraines par les substances ou mélanges classés CLP. Ce mémoire est fourni par l’exploitant même si cet 
arrêt ne libère par du terrain susceptible d’être affecté à un nouvel usage. Si l'installation a été, par rapport a l'état 
constaté dans le rapport de base mentionne au 3 du I de l'article R. 515-59, à l'origine d'une pollution significative 
du sol et des eaux souterraines par des substances ou mélanges CLP, l'exploitant propose également dans ce 
mémoire de notification les mesures permettant la remise du site dans état au moins similaire a celui décrit dans le 
rapport de base. Cette remise en état doit également permettre un usage futur du site déterminé conformément aux 
articles R. 512-30 et R. 512-39-2. Le préfet fixe par arrêté les travaux et les mesures de surveillance nécessaires a 
cette remise en état. 

CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

ARTICLE 1.6.1. REGLEMENTATION APPLICABLE 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui 
le concernent des textes cités ci-dessous (liste non exhaustive) : 

  

Textes 

  

Arrêté du 02/02/1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute, 
nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

  

Arrêté du 31/05/2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de constitution de 
garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du code de l'environnement 

  

Arrêté du 04/10/2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations 
classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 

  

Arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux! 
normes de référence 

  

Arrêté du 27/10/2011 portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le 
domaine de l'eau et des milieux aquatiques au titre du code de l'environnement 

  

Arrêté du 29 février 2012 modifié fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et 
R. 541-46 du code de l'environnement 

  

Arrêté du 29/07/2005 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
mentionné à l'article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005-Arrêté du 23/01/97 relatif à la limitation des 
bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement 

  

Arrêté du 23/01/1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement 

  

Arrêté du 31/01/2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et des transferts 
de polluants et des déchets 

  

Arrêté du 11/03/2010 portant modalités d'agrément des laboratoires ou des organismes pour certains 
types de prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère     
 



  

ARTICLE 1.6.2. RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

e des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le 

code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la 

réglementation sur les équipements sous pression, 

e des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 
des installations pour : 

+ limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 
rejetées ; 

+ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 
directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 
commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la 
protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l'énergie ainsi 
que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 
d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L’exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 
ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 
des installations est maintenu propre et entretenu en permanence, 
L’exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de
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propreté (peinture, .). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 

engazonnement, .…). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PREVENU 

ARTICLE 2.4.1. DANGER OU NUISANCE NON PREVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 

porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 

par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 

l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 

éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 

L’'INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1. RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

e Je dossier de demande d'autorisation initial, 

e les plans tenus à jour, 

e _les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 

« les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas 

d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

e les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

° tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; 

ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la 

sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site. 

Les documents visés dans le dernier alinéa ci-dessus sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 

classées sur le site durant 5 années au minimum.
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CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L’INSPECTION 

ARTICLE 2.7.1. RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE A L'INSPECTION 
L’exploitant transmet à l’inspection les documents suivants : 

  

  

  

    
  

  

  

  

  

    

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

10.2.1 Mesures des concentrations des émissions | Selon fréquence prévue à l'article 10.2.1 
atmosphériques 

10.2.5 Niveaux sonores Dans un délai de 3 mois à compter de la date de 
mise en service des installations puis tous les 
3 ans 

9,1 Prélèvements et analyses des Legionella | Mensuelle 
pneumophila 

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

1.5.6 Notification de mise à l’arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d’activité 

10.2.3 Autosurveillance rejet N° 1 Mensuelle 

10.2.2 Autosurveillance rejet N°3 Annuelle 

10.4.1.2 | Dossier de réexamen Dans un délai de 12 mois à compter de la 
publication au Journal officiel de l'Union 
Européenne des décisions concernant les 
conclusions sur les meilleures techniques 
disponibles relatives à la rubrique principale       
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l'entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre 

de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des 

effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 

l'efficacité énergétique. 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 

respecter les valeurs limites 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum 

les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. : 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

e à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

e à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être privilégiés pour 

l'épuration des effluents. 
Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de s'assurer de 

leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à une alarme. Les 

résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 

ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 

neutralisation, liquides inhibiteurs, … 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant devra 

prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations 

concernées. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 

marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute 

circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés 

en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 

correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. Les incidents ayant entraîné des 

rejets dans l’air non conforme ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont consignés dans un 

registre 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif 

de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances.
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ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols 
de poussières et de matières diverses : 

+ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc), et convenablement nettoyées, 

+ les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en 
cas de besoin, 

e les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
e des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 
munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les 
dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du 
présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques 
d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs …). 

Toutes les dispositions doivent être prises afin d'empêcher la dispersion des poussières lors des déchargements et 
chargements des matières premières, co-produits et produits finis (limitation des hauteurs de chute, humidification 
des tas.) et lors des périodes de stockage. 
Les convoyeurs transportant ces matières doivent être capotés. 
Les stockages à l'air libre doivent faire l'objet d'inspections visuelles régulières afin de détecter les éventuelles 
émissions de poussières et contrôler l'efficacité des mesures préventives. 

L'ensemble du site est maintenu en constant état de propreté. Des consignes écrites doivent définir les modalités et 
les fréquences de nettoyage des ateliers, voiries et zones de déchargement/chargement et stockages des matières. 

L'exploitant doit réaliser, dans les 6 mois après la mise en service des installations, une campagne de mesures des 
émissions diffuses en poussières au poste de déchargement de roche phosphatée. 
Les résultats de cette campagne sont transmis dès réception à l'ARS et à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au 
présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel 
qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. 
La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon 
à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère, La partie terminale de la cheminée peut comporter 
un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie
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pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la 

section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 

préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci- 

après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des 

appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des 

émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont 

respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à 

la demande de l’inspection des installations classées. 

Les installations doivent respecter les dispositions de l'A.M. du 26 août 2013 modifié pour les installations de 

combustion et les dispositions de l'A.M. du 2 février 1998 modifié pour les autres installations. 

Le déchargement d'HCI et le process du module 6 sont asservis au fonctionnement des laveurs de gaz équipant ces 

deux unités. 

L'exploitant doit rechercher et mettre en œuvre les techniques les plus performantes permettant autant que possible 

d'abaisser les rejets en particules de ses installations. 

Un bilan annuel présentant le résultat des études et aménagements réalisés ou prévus est transmis à l'inspection des 

installations classées. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de 

température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 

3.2.2.1 Laveurs de gaz 

  

  

    

Oo Î ee re. . 

à Se Installations raccordées Hess DE Débit Nm°/h ie nues 
conduit cheminée en m d'éjection en m/s 

1 Déchargement HCI 10 600 5 

2 Laveur module 6 10 4 000 | 5             

3.2.2.2 Installations de combustion 

  

  

  

        

Hauteur Vitesse 

N° de : . Puissance + Débit minimale | minimale 

conduit Installations raccordées en MW GAP Nm’/h cheminée en | d'éjection en 

m m/s 

4 Sectes Pen DRY | 325 | Gaznaturel | 115 000 43,1 8 

Chaudière module 6 6.8 Gaz naturel 8 380 31,3 8 

Générateur de gaz chauds 
6 CaCO3 2.5 Gaz naturel 110 000 24,7 8            
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3.2.2.3 Broyeurs 

s Fr = = 
ù de Installations raccordées Débit Nm°/h rss moe eue. Se conduit cheminée en m d'éjection en m/s 

8 Broyeur DCP 50 000 38,3 8 
6 Broyeur de CaCO3 18 000 24,7 8 

3.2.2.4 Refroidisseur à tambour rotatif 

N° de | Installations raccordées | Débit Nm°/h Hauteur minimale |, Vitesse minimale conduit cheminée en m d'éjection en m/s 
8 Refroidisseur à tambour 75 000 383 8 

rotatif               

ARTICLE 3.23. VALEURS LIMITES DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz 
étant rapportés : 

+ à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après 
déduction de la vapeur d’eau (gaz secs); 

3.2.3.1 Laveurs de gaz 

  

  

  

                      

  

  

  

    
  

  

  

Rejet Installations raccordées HCI HS HF 

ne Flux kg en En TE Flux kg 

1 Déchargement HCI 30 0,018 l / / Î 
2 Laveur module 6 / / 10 0,04 5 0,02 

3.2.3.2 Installations de combustion 

Concentration maximale en mg/Nm° à 3 % d'O; 

Rejet SO; NOx | Poussières co HAP COVNM HF HCI 

4 35 100 5 100 0,1 / 5) 23 
5 35 100 5 100 0,01 50 / / 
6 35 100 5 100 0,01 50 / / 

Flux maximal en kg/h 

Rejet SO NOx | Poussières co HAP COVNM HF HCI 

4 4 11,5 0,6 11,5 0,012 / 0,6 2,65                     
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5 0,3 0,9 0,04 0,9 0,00008 0,42 / { 

6 3,9 11 0,55 li 0,0011 5,5 / } 

L 

3.2.3.3 Broyeurs 

Rejet Installation raccordée Concentration en poussières mg/Nm° De DER 

8 Broyeur DCP 10 0,5 

6 Broyeur de CaCO: 10 0,18             

3.2.3.4 Refroidisseur à tambour rotatif 

  

  

  
      

HF Poussières HCI 

Rejet | Concentration Concentration Concentration 
mg/Nm° Flux kg/h mg/Nm° Flux kg/h mgNm° Flux kg/h 

8 5 0,4 10 0,75 l 23 117             

ARTICLE 3.2.4. INTERPRETATION DE L'ETAT DES MILIEUX 

Avant la mise en service des installations, l'exploitant doit réaliser et transmettre à l'ARS et à l'inspection des 

installations classées les compléments à l'état des milieux (IEM) portant sur les éléments suivants : SO, NO, acide 

fluorhydrique, naphtalène, H2S et toluène.
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

ARTICLE 4 COMPATIBILITE AVEC LES OBJECTIFS DE QUALITE DU MILIEU 

L’implantation et le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des 
eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. Elle respecte les dispositions du schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux s’il existe. 
La conception et l'exploitation de l'installation permettent de limiter la consommation d'eau et les flux polluants. 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L’eau utilisée dans l’établissement provient : 

° pour les besoïns en eau potable du réseau d’eau potable de la zone industrielle de MARDYCK 5 
+ pour les besoins en eau de service (eau industrielle) du réseau d'eau industrielle de la zone prélevée dans le 

canal de Bourbourg. 

Les consommations d’eau sont les suivantes (hors réseau incendie) : 

  

  

  

        

Réseau eau potable Réseau eau industrielle 
Maximale annuelle m°/an 1650 534 000 
Maximale journalière m°/j 5 2600 
  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour 
limiter la consommation d’eau. En particulier, la réfrigération en circuit ouvert est interdite : les eaux de 
refroidissement doivent être intégralement recyclées. 

Les installations de prélèvement d'eau doivent être munies d'un dispositif de mesure totalisateur de la quantité d'eau 
prélevée. Ce dispositif est relevé quotidiennement pour le prélèvement d'eau industrielle. 
Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé et consultable par l'inspection des installations 
classées. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D’EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRELLVEMENT 

Article 4.1.2.1. Protection des eaux d’alimentation 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans 
les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement.
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CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article Article 4.3.1. ou non 

conforme aux dispositions du chapitre CHAPITRE 4.3 est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 

d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et 

le milieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration 

des effluents. 
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou susceptibles 

de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les 

eaux de lavage et les produits répandus accidentellement. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

+ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

e _les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout 

autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire), 

e les secteurs collectés et les réseaux associés, 

e _jes ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs ..), 

° _les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne 

ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans 

le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES À L’ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 

dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 

effluents. 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés 

d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou 

d'un autre site industriel.
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Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 

Un système permet l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir 
d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

Le site doit disposer d'un réseau d'assainissement de type séparatif; lexploitant est en mesure de distinguer les 
différentes catégories d’effluents suivants : 

+ Effluent N°1 : eaux résiduaires industrielles (eaux issues des procédés d'extraction des phosphates, eaux de 
nettoyage des équipements, eaux de purge des tours aéro-réfrigérantes... ). Cet effluent est traité sur le site 
par une unité physico-chimique (module CCP) avant rejet au bassin maritime. 

+ Effluent N°2 : eaux usées domestiques composées des eaux vannes et des eaux sanitaires traitées par un 
système d'assainissement autonome. 

+ Effluent N°3 : eaux pluviales issues du parking BO 40, ces eaux transitent par le bassin de tamponnement 
BO 22 B (d'un volume de 660 m°) puis par le bassin de tamponnement BO 22 A (d'un volume de 1253 m°) 
avant rejet au bassin maritime. Avant rejet ces eaux sont préalablement traitées par des séparateurs à 
hydrocarbures. 

+ Effluent N°4 : eaux pluviales de toitures, voiries et parkings sauf zones B001, B002, B003, B004, BO21 et 
B040, ces eaux transitent par le bassin de tamponnement BO 22 A (d'un volume de 1253 m°) avant rejet au 
bassin maritime. Avant rejet ces eaux sont préalablement traitées par un séparateur à hydrocarbures. 

+ Effluent N°5 : eaux pluviales des zones de stockage B001, B002, B003, B004 et B021, ces eaux transitent 
par le bassin de tamponnement BO 23 (d'un volume de 1500 m°). Ces eaux sont traitées sur le site par une 
unité physico-chimique chimique (module CCP) avant rejet au bassin maritime. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 
La dilution des effluents est interdite, En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 
de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets 
par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou 
celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 
non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES: CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenus, exploitées 
et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des 
caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition …) y compris à l’occasion du démarrage ou 
d'arrêt des installations.
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Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 

dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 

réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou 

dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 

polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 

traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et 

contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, de 

chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de 

traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société habilitée 

lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au moins une fois par 

an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon fonctionnement 

de l'obturateur. 
Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme 

en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 

caractéristiques suivantes : 

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent N1 

  
arrêté 

Nature des effluents Effluents n°1 et n°5 définis à l'article Article 4.3.1. 

Débit maximal journalier (m°/j) 2200 
Exutoire du rejet Bassin maritime 

Traitement avant rejet Station de traitement physico-chimique du site (module CCP) 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective | Bassin maritime 

Conditions de raccordement Convention de déversement 
  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent N°2 

  
arrêté 

Nature des effluents Effluent n°2 défini à l'article Article 4.3.1. 

Exutoire du rejet Bassin maritime 

Traitement avant rejet système d'assainissement autonome. 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective | Bassin maritime 

Conditions de raccordement Convention de raccordement 
  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent |, ; 

  
arrêté 

Nature des effluents Effluent n°3 et n°4 définis à l'article Article 4.3.1. 

Exutoire du rejet Bassin maritime 

Traitement avant rejet Séparateurs d'hydrocarbures Cf article Article 4.3.4.       Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective Bassin maritime
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| Conditions de raccordement | Convention de déversement 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Aménagement 

4.3.6.1.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides (rejet n°1, rejet n°2 et rejet N°3) est prévu un point de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 
demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 
dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.6.1.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des 
parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y 
soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment 
homogène. 

4.3.6.1.3 Point de rejet 

Le dispositif de rejet des effluents liquides doit être aménagé de manière à : 
+ réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en 

fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci ; 
e ne pas gêner la navigation. 

Il doit, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 
Une convention d'occupation du domaine public est passée avec le service de l'État compétent. 

Article 4.3.6.2. Équipements 

Un système permettant des prélèvements continus proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposant 
d’enregistrement et permettant la conservation des échantillons à une température de 4°C, est mis en place au point 
de rejet n° 1. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

e de matières flottantes, 

+ de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des 
gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

+ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
Ouvrages.
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Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

e Température : 30 °C 
° pH: compris entre 6 et 8,5 

° Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de 

mélange inférieure à 100 mg Pt/l 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A 

L'ETABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 

issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être 

évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES AVANT REJET DANS LE 

MILIEU NATUREL 

Pour les effluents aqueux et sauf dispositions contraires, les valeurs limites s'imposent à des prélèvements, mesures 

ou analyses moyens réalisés sur 24 heures. 

Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), sauf disposition 

contraire, 10% de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois 

dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont comptés sur une base mensuelle. 

Article 4.3.9.1. Rejets dans le milieu naturel 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 

limites en concentration et flux ci-dessous définies. 

Rejet N°1 - effluents n° 1 et n° 5 en sortie de station de traitement interne au site : 

  

Maximum journalier |Moyen mensuel 
  

      
  

  

  

  

  

  

  

      

Débit 2200 m°/j 1385 m°/ 

Concentration moyenne (mg/L) Flux (kg/j) 

Paramètres Code SANDRE sur 24h mensuelle maximal moyen mensuel 
journalier 

MES | 1305 35 30 50 40 

DCO (1) | 1314 100 80 140 110 

DBOS (1) 1313 10 9 14 13 

Azote global (2) ! 1551 10 9 14 13 

Phosphore total | 1350 1 0.8 1,38 1,1 

Bore 1362 1,5 1,3 | 2,1 1,8         
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Baryum 1396 1,7 1,5 2,4 2.1 
(Lithium 1364 0,2 0,18 0,27 0,25 
  

            
  

1 : sur effluent non décanté 
2 : comprend l'azote ammoniacal, l'azote organique et l'azote oxydé 

Article 4.3.9.2, Compatibilité avec les objectifs de qualité du milieu 

Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV 
de l'article L.212-1 du code de l'environnement. 

ARTICLE 4.3.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 
déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 
milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 
Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte 
des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

ARTICLE 4.3.11. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les 
valeurs limites en concentration définies (sauf disposition plus contraignante fixée par l'arrêté d'autorisation de 
déversement et la convention établie avec le gestionnaire du réseau): 

  

  

  

  

        

Paramètre ] Code Sandre Concentrations instantanées 

(mg/l) 
MES 1305 35 
DCO 1314 40 
DBOS 1313 10 

__Hydrocarbures 9969 5 

Phosphore | 1350 1   
  

ARTICLE 4.3.12. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4.3.13. ANALYSES DANS L'ENVIRONNEMENT 

Une fois par an l'exploitant doit faire procéder dans les sédiments du bassin maritime dans lequel s'effectue le rejet, 
par un organisme extérieur dont le choix sera soumis à l'approbation de l'inspection des installations classées, à des 
prélèvements et à la mesure du: bore, baryum et lithium. 
Les résultats des mesures ci-dessus accompagnés des commentaires de l'exploitant doivent être envoyés dans les 
deux mois suivant leur réalisation à l'inspection des installations classées et à la direction départementale des 
territoires et de la mer. 

En fonction des résultats obtenus lors de ces contrôles, l'exploitant pourra solliciter une modification du programme 
d'autosurveillance (paramètres à analyser, fréquence des contrôles). 

ARTICLE 4.3.14. CAMPAGNE D'ANALYSES 

 



25 

Dans le mois suivant le démarrage du site, une campagne d'analyses portant sur la qualité des eaux du rejet N° 1 

doit être effectuée. 

Les paramètres analysés lors de cette campagne sont : 

e débit; 

° concentrations et flux en DCO, DBOS, MES, azote, calcium, aluminium, fer, arsenic, azote, bore, baryum, 

cadmium, cyanures, cobalt, chrome, cuivre, fluor, mercure, lithium, magnésium, nickel, sodium, 

phosphore, plomb et zinc. 
Les résultats de cette campagne avec les commentaires de l'exploitant doivent être transmis dès réception à 

l'inspection des installations classées. 
  

TITRE 5 - DECHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses 

installations pour : 

e en priorité, prévenir et réduire la production et ia nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 

conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer 

les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

e assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans Pordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; | 

b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la santé 

humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à 

disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 

assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 

dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement. 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R 543-15 et R. 543-40 du code de 

l'environnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 

conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non 

huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de 

l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du code de 

l'environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543-151 du code 

de l’environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d’élimination)
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ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour 
l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles 
R.543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE 
INTERNES DES DECHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une 
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l’environnement. 

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 
souillées. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS GERES À L’EXTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article L.511-1 et 
L.541-1 du code de l’environnement. 
Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations 
destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS GERES A L’INTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l'enceinte de 
l'établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non 
dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des 
déchets sont interdits. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

L’exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant, Le contenu minimal des 
informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article 
R. 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à 
R. 541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 
déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets,
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ARTICLE 5.1.7. DECHETS PRODUITS PAR L’ETABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivants : 

ARTE RTE TUTa| Mode de 

  

DEN     estiméftonnes] En 

  

  

  

  

  

  

| Déchets ménagers 20 03 01 4 benne Élimination 

Boues du séparateur à : At, 
13 05 02 * variable ! Élimination 

hydrocarbures | 

DEEE 20 01 36 
20 01 35 * 1 bacs Valorisation 

| 200121* 

Emballages | 150101 
15 01 02 10 bennes Valorisation / recyclage 

15 01 03 

Huile 13 02 06 * 3 | flts Valorisation / régénération 

Piles et batteries 20 01 33 * | 
16 06 01 * 

* 

v g É * 0,2 bacs Valorisation 

16 06 04 

16 06 05             
* déchet dangereux selon l'annexe II de l'article R.541-8 du code de l'environnement
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TITRE 6 SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

RTICLE 6.1.1 IDENTIFICATION DES PRODUITS 

L'inventaire et l’état des stocks des substances et mélanges selon le règlement 1272/2008 dit CLP, susceptibles 
d’être présents dans l’établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) est tenu à jour et à disposition 
de l’inspection des installations classées. 

L'exploitant veille notamment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de l'inspection des installations 
classées, l’ensemble des documents nécessaires à l’identification des substances et des produits, et en particulier : 
- les fiches de sécurité à jour pour les substances chimiques et mélanges chimiques concernés présents sur le site. 

RTICLE 6.1.2 ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MELANGES DANGEREUX 

Les fûts, réservoirs et autre emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et mélanges, et s’il y a 
lieu, les éléments d’étiquetage conformément au règlement n°1272/2008 dit CLP ou le cas échéant par la 
réglementation sectorielle applicable aux produits considérés. 

Les tuyauteries apparentes contenant ou transportant des substances ou mélanges dangereux devront également être 
munis du pictogramme défini par le règlement susvisé, 

CHAPITRE 6.2 SUBSTANCES ET PRODUITS DANGEREUX POUR L’HOMME ET 
L'ENVIRONNEMENT 

ARTICLE 6.2.1. SUBSTANCES INTERDITES OU RESTREINTES 

L'exploitant s’assure que les substances et produits présent sur le site ne sont pas interdits au titre des 
réglementations européennes, et notamment : 

+ qu'il n'utilise pas, ni ne fabrique, de produits biocides contenant des substances actives ayant fait l’objet 
d’une décision de non-approbation au titre de la directive 98/8 et du règlement 528/2012 ; 

+ qu'il n'utilise pas, ni ne fabrique, de produits biocides contenant des substances actives ayant fait l’objet 
d’une décision de non-approbation au titre de la directive 98/8 et du règlement 528/2012 ; 

+ qu'il respecte les interdictions du règlement n°850/2004 sur les polluants organiques persistants ; 
+ qu'il respecte les restrictions inscrites à l’annexe XVII du règlement n°1907/2006. 

S’il estime que ses usages sont couverts par d’éventuelles dérogations à ces limitations, l’exploitant tient l’analyse 
correspondante à la disposition de l’inspection. 

ARTICLE 6.2.2. SUBSTANCES EXTREMEMENT PREOCCUPANTES 

L'exploitant établit et met à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois par an, la liste des 
substances qu’il fabrique, importe ou utilise et qui figurent à la liste des substances candidates à l'autorisation telle 
qu’établie par l’Agence européenne des produits chimiques en vertu de l’article 59 du règlement 1907/2006. 
L'exploitant tient cette liste à la disposition de l’inspection des installations classées.
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ARTICLE 6.2.3. SUBSTANCES SOUMISES À AUTORISATION 

Si la liste établie en application de l’article précédent contient des substances inscrites à l'annexe XIV du règlement 

1907/2006, l'exploitant en informe l’inspection des installations classées sous un délai de 3 mois après la mise à 

jour de ladite liste. 

L'exploitant précise alors, pour ces substances, la manière dont il entend assurer sa conformité avec le règlement 

1907/2006, par exemple s’il prévoit de substituer la substance considérée, s’il estime que son utilisation est 

exemptée de cette procédure ou s’il prévoit d’être couvert par une demande d’autorisation soumise à l’Agence 

européenne des produits chimiques. 

S’il bénéficie d’une autorisation délivrée au titre des articles 60 et 61 du règlement n°1907/2006, l’exploitant tient à 

disposition de l’inspection une copie de cette décision et notamment des mesures de gestion qu’elle prévoit. 

Dans tous les cas, l'exploitant tient à la disposition de l’inspection les mesures de gestion qu’il a adoptées pour la 

protection de la santé humaine et de l’environnement et, le cas échéant, le suivi des rejets dans l’environnement de 

ces substances. 

ARTICLE 6.2.4, PRODUITS BIOCIDES - SUBSTANCES CANDIDATES À SUBSTITUTION 

L'exploitant recense les produits biocides utilisés pour les besoins des procédés industriels et dont les substances 

actives ont été identifiées, en raison de leurs propriétés de danger, comme « candidates à la substitution », au sens 

du règlement n°528/2012. Ce recensement est mis à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois 

par an. 
Pour les substances et produits identifiés, l'exploitant tient à la disposition de l’inspection son analyse sur les 

possibilités de substitution de ces substances et les mesures de gestion qu’il a adoptées pour la protection de la 

santé humaine et de l’environnement et le suivi des rejets dans l’environnement de ces substances. 

ARTICLE 6.2.5. SUBSTANCES À IMPACTS SUR LA COUCHE D’OZONE (ET LE CLIMAT) 

L'exploitant informe l'inspection des installations classées s’il dispose d'équipements de réfrigération, 

climatisations et pompes à chaleur contenant des chlorofluorocarbures et hydrochlorofluorocarbures, tels que 

définis par le règlement n°1005/2009. 

S’il dispose d'équipements de réfrigération, de climatisations et de pompes à chaleur contenant des gaz à effet de 

serre fluorés, tels que définis par le règlement n°517/2014, et dont le potentiel de réchauffement planétaire est 

supérieur ou égal à 2 500, l'exploitant en tient la liste à la disposition de l’inspection.
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TITRE 7 PREVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ET DES 
EMISSIONS LUMINEUSES 

CHAPITRE 7.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 7.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou 
la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées sont applicables. 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée dans un délai de trois mois après la mise en service 
de l'installation. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. Ces 
mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de 
l'installation. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme qualifié, notamment à la 
demande du préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de l'installation susceptible 
d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée. 

ARTICLE 7.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
articles R. 571-1 à R. 571-24 du Code de l’Environnement, à l’exception des matériels destinés à être utilisés à 
l’extérieur des bâtiments visés par l’arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 mai 2002, soumis 
aux dispositions dudit arrêté. 

ARTICLE 7.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) génant pour 
le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents 
graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 7.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 7.2.1. VALEURS LIMITES D’EMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 
valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée.
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Niveau de bruit ambiant Émergence admissible pour la période Émergence admissible pour la 

existant dans les zones à allant de 7 h à 22 h, sauf dimanches et période allant de 22h à 7h, 

émergence réglementée jours fériés ainsi que les dimanches et jours 

(incluant le bruit de fériés 

l'établissement) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)           
ARTICLE 7.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes 

pour les différentes périodes de la journée : 
  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

PERIODES Allant de 7h à 22h, Ailant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite 
admissible 70 dB(A) 60 dB(A)           

CHAPITRE 7.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 7.3.1. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 

ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 

installations classées. 

CHAPITRE 7.4 ÉMISSIONS LUMINEUSES 

ARTICLE 7.4.1. ÉMISSIONS LUMINEUSES 

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l'exploitant prend les 

dispositions suivantes : 

° les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l'occupation de ces 

locaux 

° les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil et sont 

éteintes au plus tard à 1 heure. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des biens 

lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d'intrusion. 

L'exploitant du bâtiment doit s’assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du 

fonctionnement de l'installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la réglementation, ceci afin 

d'éviter que l’éclairage fonctionne toute la nuit.
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TITRE 8 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 8.1 GENERALITES 

ARTICLE 8.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'établissement qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d’être à 
l'origine d’incendie, d’explosion, d’atmosphères nocives, toxiques ou explosives : 

+ soit pouvant survenir en permanence, pendant de longues périodes ou fréquemment ; 
+ soit pouvant survenir occasionnellement en fonctionnement normal ; 
+ soit n’étant pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou n’étant que de courte durée, s’il 

advient qu’elle se présente néanmoins, 

L'exploitant détermine pour chacun de ces zones la nature du risque (incendie, explosion, atmosphères nocives, 
toxiques ou explosives). 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés et reportées sur un plan général des ateliers et 
des stockages systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin 
rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours. 

ARTICLE 8.1.2. DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCEDES 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté de 
fonctionnement des installations. L'installation est équipée de dispositifs d’alarme lorsque les paramètres sont 
susceptibles de sortir des plages de fonctionnement sûr. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit être 
justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. 

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

ARTICLE 8.13. ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose des documents lui permettant de connaître 
la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 
sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 
annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 8.1.4. PROPRETE DE L’INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières. 
Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières.
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ARTICLE 8.1.5. CONTROLE DES ACCES 

L'établissement est clôturé sur sa périphérie. La clôture, d'une hauteur minimale de 2 mètres, doit être suffisamment 

résistante pour empêcher les éléments indésirables d'accéder aux installations. 
L'exploitant s'assure du maintien de l'intégrité physique de la clôture dans le temps et réalise les opérations 

d'entretien des abords régulièrement. 

Les accès à l'établissement sont constamment fermés ou surveillés et seules les personnes autorisées par 
l'exploitant, et selon une procédure qu'il a définie, sont admises dans l'enceinte de l'établissement. 

ARTICLE 8.1.6. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

ARTICLE 8.1.7. ÉTUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers. 
L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures 
mentionnées dans l’étude de dangers. 

ARTICLE 8.1.8. ORGANISATION DES SECOURS 

L'exploitant est tenu d'établir, dans un délai de trois mois à compter de la notification du présent arrêté, un Plan 
d'Opération Interne qui définit les mesures d'organisation, les méthodes d'intervention et les moyens qu'il met en 
œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement. Il en assure la mise à 
jour permanente. 
L'exploitant doit de rapprocher du Groupement Prévision des Risques du SDIS 59 pour la constitution et la 
validation de ce plan, ainsi que pour la participation aux exercices communs. 

Ce plan d'intervention doit être facilement compréhensible. Il doit contenir a minima : 
— la présentation de l'établissement, 

— le schéma d'alerte, 

— les scénarios majorants issus de l'étude de danger, 
— les moyens de secours en matériels et personnels, 
— la coordination des secours internes et externes, 

— les actions à entreprendre dès le début du sinistre et la dénomination (nom et/ou fonction) des agents devant 
engager ces actions, 

— pour chaque scénario d'accident, les actions à engager pour gérer le sinistre, 
— les principaux numéros d'appels, 

— des plans simples de l'établissement sur lesquels figurent : 
e les zones à risques particuliers (notamment les zones où une atmosphère explosive peut apparaître et les 
stockages de produits inflammables, toxiques, comburants) ; 

e les caractéristiques des différents stockages ; 
e les organes de coupure des alimentations en énergie et en fluides ; 
e les moyens de détection et de lutte contre l'incendie ; 
e les réseaux d'eaux usées (points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes 

manuelles et automatiques). 

Les fiches de données de sécurité de l'ensemble des produits présents sur site doivent figurer dans un classeur 
annexé au plan. 
Sont également annexés à ce plan les compte-rendus des exercices incendie-évacuation réalisés.
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Concernant les événements survenant dans les installations voisines susceptibles d'avoir des effets sur les personnes 
ou les installations du site, l'exploitant intègre dans son POI les actions à entreprendre notamment pour préserver 
son personnel et la sécurité de ses installations. 
Ce plan est transmis au Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et Économiques de Défense et de la 

Protection Civile, à Monsieur le Directeur Régional de l’Environnement de l'Aménagement et du Logement et à 
Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours " Groupement Prévision des Risques" 
en 3 exemplaires (2 exemplaires papier + 1 exemplaire numérique), ainsi qu'au responsable du centre de secours de 

DUNKERQUE. Ce plan est par ailleurs tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services 
de secours. 
Ce Plan doit régulièrement être mis à jour. Il le sera en particulier, à chaque modification de l'installation, à chaque 
modification de l'organisation, à la suite de mouvements de personnels susceptibles d'intervenir dans le cadre de 
l'application de ce plan. 
Lors de l'élaboration de ce plan ou lors de ses révisions, l'exploitant devra définir des actions à engager cohérentes 
avec l'étude des dangers de l'établissement et avec les prescriptions édictées par le ou les arrêtés d'autorisation du 
site. 

Le Préfet, peut demander la modification des dispositions envisagées. 

CHAPITRE 8.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 8.2.1. MESURES BATIMENTAIRES 

Conformément aux dispositions du PPRT de la zone industrialo-portuaire de Dunkerque, l'exploitant met en œuvre 
les dispositions constructives et les mesures organisationnelles nécessaires à la préservation de la sécurité de son 
personnel contre les effets des phénomènes dangereux dans les secteurs exposés. 

ARTICLE 8.2.2. ISSUES DE SECOURS 

Des issues de secours sont prévues en nombre suffisant pour que tout point des bâtiments ne soit pas distant de plus 
de 50 m effectifs (parcours d'une personne dans les allées) de l'une d'elles, et 25 m dans les parties de 
l'établissement formant cul de sac. 

Deux issues vers l'extérieur au moins, dans deux directions opposées, sont prévues dans les bâtiments présentant 
une surface supérieure à 1 000 m2. 

Les portes servant d'issues de secours sont munies de ferme portes et s'ouvrent par une manœuvre simple dans le 

sens de l'évacuation. Toute porte verrouillée doit pouvoir être manœuvrée de l’intérieur dans ces conditions et sans 

clé. 

Les issues de secours doivent être correctement signalées, balisées et équipées d'un éclairage de sécurité; elles 
doivent être libres d'accès en permanence. La signalétique « issues de secours » doit être parfaitement visible. 

Les zones de travail et de stockage seront délimitées de manière à garantir des dégagements libres, avec deux allées 

principales. 

Les dégagements et les issues seront signalés par un marquage au sol. 

Par ailleurs, l'exploitant doit installer un éclairage de sécurité conforme à la réglementation en vigueur. 

Une signalétique bien visible « Porte coupe-feu - « Ne mettez pas d'obstacle à sa fermeture » est apposée sur les 
portes coupe-feu à fermeture automatique.
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À proximité d'une sortie doit être installé, un interrupteur général bien signalé, permettant de couper le courant. 

ARTICLE 8.2.3, ÉCLAIRAGE ARTIFICIEL ET CHAUFFAGE DES LOCAUX 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. Les appareils d'éclairage fixes sont 

éloignés des produits stockés afin d'éviter leur échauffement. 

Les installations de chauffage sont réalisées conformément aux normes et textes réglementaires en vigueur. 

Des méthodes indirectes et sûres telles que le chauffage à eau chaude, à la vapeur ou à air chaud dont la source se 

situera en dehors des ateliers et des zones de stockage doivent être utilisées. 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé produit par un générateur thermique, toutes les gaines d'air chaud 

sont entièrement réalisées en matériaux incombustibles. 

ARTICLE 8.2.4. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 8.2.4.1. Accessibilité 

Le site doit être accessible via 2 entrées dont une depuis la route de Mardyck pour permettre à tout moment 

l'intervention des services d’incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 

publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre ’entrée des engins de secours et leur mise 

en œuvre. 
Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour 

l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en 

dehors des heures d'exploitation et d’ouverture de l’installation. 

Article 8.2.4.2. Accessibilité des engins à proximité de l'installation 

Une voie «engins» au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'installation et est 

positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l’effondrement de tout ou partie de cette installation. 

Cette voie «engins» respecte les caractéristiques suivantes : 

e la largeur utile est au minimum de 3 mètres, 

e Ja hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la pente inférieure à 15%, 

e dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est 

maintenu et une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, 

° la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 90 KN par 

essieu ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum, 

°__ chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie, 

e aucun obstacle n’est disposé entre les accès à l’installation et la voie engin. 

En cas d’impossibilité de mise en place d’une voie engin permettant la circulation sur l'intégralité du périmètre de 

l'installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la voie en impasse 

sont d’une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 20 mètres de diamètre est prévue à son 

extrémité. 

ARTICLE 8.2.5. DESENFUMAGE 

L'exploitant doit assurer un désenfumage des bâtiments cohérent avec la nature de l'activité. La surface utile 

d'ouverture des exutoires doit être proportionnelle au potentiel calorifique et à la hauteur de référence du bâtiment.
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Les règles d'exécution techniques des systèmes de désenfumage doivent prendre en compte les règles définies par 
l'instruction technique relative au désenfumage dans les établissements recevant du public et l'importance prévisible 
des fumées en fonction des matières entreposées ou manipulées. 
Les locaux situés en rez-de-chaussée et en étage de plus de 300 m°, les locaux aveugles et ceux situés en sous-sol 
de plus de 100 m° ainsi que tous les escaliers doivent comporter un dispositif de désenfumage naturel ou 
mécanique. 
Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de 
chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, permettant l'évacuation à l'air 
libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs sont composés d’exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto-commande). La surface 
utile d'ouverture de l’ensemble des exutoires n’est pas inférieure à 2% de la surface au sol pour les bâtiments de 
stockage et à 1 % pour les autres locaux. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de 
désenfumage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès et installées conformément 
à la norme NF S 61-932, version décembre 2008. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de 
l'installation. 

Des amenées d'air frais sont réalisées en partie basse des bâtiments afin d'assurer à l'installation une efficacité 
maximale. La section géométrique de ces entrées d'air doit correspondre au minimum à celle de l'ouverture des 
exutoires. 

Les locaux de plus de 1 600 m° de superficie ou de plus de 60 mètres de longueur doivent être recoupés en cantons 
formant rétention des fumées aussi égaux que possible, ne dépassant pas 1 600 m? et n'ayant pas plus de 60 mètres 
de longueur. Les écrans de cantonnement sont en matériaux incombustibles et stables au feu 1/4 d'heure. 

ARTICLE 8.2.6. DEFENSE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 
+ d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours : 
+de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des 

dangers pour chaque local, comme prévu à l’article Article 8.1.1. . 

La défense extérieure contre l'incendie doit être assurée de telle sorte que les Sapeurs-Pompiers puissent disposer 
d'un débit d'extinction minimal de 240 m° pendant deux heures avec une pression dynamique de 8 bars maximum 
dans un rayon de 150 mètres, par voies carrossables, mais à plus de 30 mètres du risque à défendre et en dehors des 
flux thermiques. 

Le réseau incendie bouclé doit être assuré par l'implantation de 4 poteaux d'incendie normalisés DN 100 et 
respectant la norme NFS 62 200 et délivrant de façon unitaire au moins 60 m°/h sous un bar de pression résiduelle. 
Le débit simultané sur deux poteaux d'incendie doit atteindre au moins 120 m°/h sous un bar avec un débit par 
poteau d'au moins 60 m°/h. Leur emplacement définitif doit être soumis pour avis au SDIS du Nord. 

ARTICLE 8.2.7. MOYENS DE SECOURS 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de 
l'installation et notamment en période de gel. L’exploitant s’assure de la vérification périodique et de la 
maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie conformément aux référentiels en vigueur.
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L'exploitant doit établir et afficher dans les différents locaux, des consignes de sécurité indiquant : 

— la conduite à tenir en cas d'incendie, 

— les modalités d'appel des Sapeurs-Pompiers (tél. 18), 
— l'évacuation du personnel (système d'alarme sonore), 
— la première attaque du feu, 
— les mesures pour faciliter l'intervention des secours extérieurs (ouverture des portes, désignation d'un 

guide). 

Un plan schématique sous forme de pancarte inaltérable, doit être apposé près de l'entrée principale du bâtiment 
pour faciliter l'intervention des Sapeurs-Pompiers. Ce plan doit présenter au minimum chaque niveau du bâtiment. 

Doivent figurer, suivant les normes en vigueur, outre les dégagements et les cloisonnements principaux, 
l'emplacement : 

e des divers locaux techniques et autres locaux à risques particuliers, 
des dispositifs et commandes de sécurité, 

des dispositifs de coupure des fluides, 

des organes de coupure des sources d'énergie (gaz, électricité...), 

des moyens d'extinction fixe et d'alarme. 

Les bâtiments doivent être équipés d'un système d'alarme sonore. Dans les parties bruyantes, cette alarme est 

doublée par un système de flash lumineux. 
Le système sonore doit être complété par un ou des systèmes adaptés au handicap des personnes concernées 
employées dans l'entreprise en vue de permettre leur information en tous lieux et en toutes circonstances. 

L'établissement doit être doté d'un système d'alerte. 

L'établissement doit disposer : 

e  d'extincteurs en nombre et capacité appropriés aux risques. Ces appareils doivent être judicieusement 

répartis, visibles, accessibles en toutes circonstances et repérés au moyen de panneaux indestructibles, 

e  d'extincteurs à eau pulvérisée de 6 litres au minimum ou, en cas de risque électrique, à poudre de 6 kg, pour 

200 m? de plancher avec au minimum un appareil par niveau. Les extincteurs à poudre pourront être 

remplacés, le cas échéant, par des extincteurs à dioxyde de carbone de capacité équivalente, 

° dans les locaux présentant des risques particuliers d'incendie d'au moins un extincteur approprié aux 
risques. 

Le personnel doit être formé à l'utilisation des moyens de lutte contre l'incendie et à la conduite à tenir en cas de 
sinistre. Il doit disposer d'équipement de protection adéquat. 

ARTICLE 8.2.8. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d’événements susceptibles de porter 
gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la 
qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010. 

CHAPITRE 8.3 DISPOSITIFS DE PREVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 8.3.1. MATERIELS UTILISABLES EN ATMOSPHERES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l’article 8.1.1 et recensées comme pouvant être à l’origine d’une 
explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions
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du décret du 19 novembre 1996 modifié, relatif aux appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en 

atmosphère explosible. 

Dans ces zones, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont réduites à ce qui est 
strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. 

ARTICLE 8.3.2. INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

L’exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 

installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et qu’elles sont 
vérifiées au minimum une fois par an par un organisme compétent. 
Les non-conformités éventuelles relevées à l'occasion de cette vérification donnent lieu à des actions correctives, 

mises en œuvre sans délais et conformément aux normes en vigueur. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre. La mise à la terre est effectuée selon les règles de l'art. La valeur 
de résistance de terre est conforme aux normes en vigueur. 

Les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées. 
Le chauffage de l'installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 
générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 
En divers points stratégiques des ateliers, à proximité des issues, est installé un interrupteur central, bien signalé, 
permettant de couper l’alimentation électrique. 
L'alimentation électrique des équipements vitaux pour la sécurité doit pouvoir être secourue par une source interne 
à l'établissement. 

Les unités doivent se mettre automatiquement en position de sûreté si les circonstances le nécessitent, et 
notamment en cas de défaut de l'énergie d'alimentation ou de perte des utilités. 

Un dispositif d’arrêt d’urgence doit permettre d'interrompre en cas de besoin l'alimentation électrique des différents 
bâtiments ainsi que des groupes électrogène, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à fonctionner en 

atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours qui doit être conçu pour 
fonctionner en atmosphère explosive. 

L'exploitant met en place un éclairage de sécurité et de balisage permettant aux occupants de rejoindre les issues de 
secours en cas d'incendie ou de panne de courant. La signalétique « issue de secours » doit être parfaitement 

visible. 
Afin de vérifier les dispositifs essentiels de protection, des tests sont effectués. Ces interventions volontaires font 
l'objet d'une consigne particulière reprenant le type et la fréquence des manipulations. 
Cette consigne est distribuée au personnel concerné et commentée autant que nécessaire. 

Par ailleurs, toutes dispositions techniques adéquates doivent être prises par l'exploitant afin que : 
e les automates et les circuits de protection soient affranchis des micro coupures électriques, 
e le déclenchement partiel ou général de l'alimentation électrique ne puisse pas mettre en défaut ou 

supprimer totalement ou partiellement la mémorisation de données essentielles pour la sécurité des 
installations. 

ARTICLE 8.3.3. VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la 
formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que 
possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur 
suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au 
minimum à 1 mètre au-dessus du faitage.
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La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue 

de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par exemple 

l'utilisation de chapeaux est interdite). 

ARTICLE 8.3.4. SYSTEMES DE DETECTION ET EXTINCTION AUTOMATIQUES 

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l’installation recensée selon les dispositions de l’article 

8.1.1 en raison des conséquences d’un sinistre susceptible de se produire dispose d’un dispositif de détection de 

substance particulière/fumée. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les 

opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection 

et le cas échéant d'extinction. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance et 

des tests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de l’inspection des installations classées. 

En cas d'installation de systèmes d’extinction automatique d’incendie, ceux-ci sont conçus, installés et entretenus 

régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 

Le site doit disposer d'une installation de détection automatique d'incendie généralisée, asservie à l'alarme incendie, 

notamment au niveau des zones à risques (dégagement de gaz ou de produits toxiques). 

La sélection du type de détecteur devra tenir compte : 

des dimensions du local (principalement de sa hauteur), 

de son occupation, 
des conditions générales d'environnement (température, taux d'humidité, empoussièrement, ventilation, 

etc.) 

e de toutes les causes possibles de perturbations susceptibles de provoquer des alarmes intempestives. 

Tout déclenchement doit avertir le personnel d'astreinte ou une société de surveillance. Les indications des détecteurs 

sont reportées en salle de contrôle et activent un système d'alarme sonore et visuelle. 

ARTICLE 8.3.5. EVENTS ET PAROIS SOUFFLABLES 

Dans les parties de l'installation recensées selon les dispositions de l’article Article 8.1.1. en raison des risques 

d’explosion, l’exploitant met en place des évents ou parois soufflables. 

Ces évents ou parois soufflables sont disposés de façon à ne pas produire de projection à hauteur d’homme en cas 

d’explosion. 

ARTICLE 8.3.6. MESURES GENERALES 

Les organes de coupure des différents fluides (électricité, gaz, …) sont signalés par des plaques indicatrices de 

manœuvres. 

CHAPITRE 8.4 DISPOSITIF DE RETENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 8.4.1. RETENTIONS ET CONFINEMENT 

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 

rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

e 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
e 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
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Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 

e dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 
e dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
+ dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

IL. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf 
impossibilité technique justifiée par l'exploitant. 

Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l’environnement, n’est autorisé sous 
le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté 
ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement, 
n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

I. Les rétentions des stockages à l’air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de 
lavage et les matières répandues accidentellement. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors 
d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 
prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel, Le volume de confinement utile 
disponible sur le site doit représenter un volume disponible d'au moins 1 253 m3. 

Les matières canalisées sont collectées, de manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis 
convergent vers ces capacités spécifiques. En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est 
en mesure de justifier à tout instant d’un entretien et d’une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests 
réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements. Des pompes de reprise de secours sont disponibles. 
Les orifices d'écoulement issus des bassins de confinement sont munis de dispositifs d'obturation pour assurer ce 
confinement lorsque des eaux susceptibles d'être polluées y sont portées (au minimum une vanne manuelle repérée, 
accessible et visible en tout temps). Les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. Tout moyen est 
mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers des filières de traitement des déchets appropriées. 

CHAPITRE 8.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 8.5.1. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaïssance de la conduite de l'installation, 
des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des 
dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident.
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Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

ARTICLE 8.5.2. TRAVAUX 

Dans les parties de l’installation recensées à l’article 8.1.1 et notamment celles recensées locaux à risque, les 

travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d’intervention 

» (pour une intervention sans flamme et sans source de chaleur) et éventuellement d'un « permis de feu » (pour une 

intervention avec source de chaleur ou flamme) et en respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés 

après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés 

par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 

entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 

relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 

auront nommément désignées. 

Des visites de contrôle de la zone d'opération sont effectuées après la cessation des travaux et avant la reprise 

d'activité. Dans le cas de travaux par points chauds, les mesures minimales suivantes sont prises : 

e nettoyage de la zone de travail avant le début des travaux ; 

e contrôle de la zone d'opération lors du repli du chantier, puis un contrôle ultérieur après la cessation. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu 

sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette 

interdiction est affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 8.5.3. VÉRIFICATION PERIODIQUE ET MAINTENANCE DES EQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte 

contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, colonne sèche 

par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en 

vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 

mentionnées les suites données à ces vérifications. 

ARTICLE 8.5.4. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les 

lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
e l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer dans les 

zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 
e l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 

e l'obligation du " permis d’intervention " pour les parties concernées de l'installation ; 

e les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour 

l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

e les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

° les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 

dangereuses ; 

° les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues à Particle 8.4.1 ; 

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

e la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc. ; 

e L'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d’accident.
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ARTICLE 8.5.5. MATERIELS ET ENGINS DE MANUTENTION 

Les matériels et engins de manutention sont entretenus selon les instructions du constructeur et conformément aux 
règlements en vigueur. 

L'entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués sur des zones étanches spécialement aménagées et 
situées à une distance supérieure à 10 m de toute matière combustible. 

Les engins de manutention sont contrôlés au moins une fois par an si la fréquence des contrôles n'est pas fixée par 
une autre réglementation. 

En dehors des heures d'exploitation, les chariots de manutention sont remisés soit dans un local spécifique, soit sur 
une aire matérialisée réservée à cet effet. 

ARTICLE 8.5.6. MESURES SPECIFIQUES 

L'exploitant doit respecter les règles de stockage applicables aux stockages de produits dangereux, les zones « 
produits dangereux » doivent être définies en fonction des incompatibilités et affectées selon leur nature dans des 
sous cellules définies. 

Les contenances de ces produits doivent être limitées et l'exploitant doit disposer sur site de moyens de rétention et 
d'absorption. 

Les FDS doivent être tenues à jour selon les stockages et mises à disposition des secours publics. 
Les personnels doivent être munis d'EPI adéquat pour leur manipulation. 
Le site doit être muni d'un dispositif permettant d'évaluer le sens du vent à distance. 
L'accès au site doit être garanti par 2 côtés opposés, laissant le choix d'itinéraire en fonction de l'orientation des vents. 

ARTICLE 8.5.7. PREVENTION DES RISQUES LIES AU VIEILLISSEMENT DE CERTAINS 
EQUIPEMENTS 

Les réservoirs de stockages, tuyauteries, capacités contenant des substances, préparations ou mélanges présentant un 
danger ainsi que les cuvettes de rétention, les massifs de réservoirs, les structures supportant les tuyauteries inter- 
unités, les caniveaux béton, les fosses humides et les mesures de maîtrise des risques faisant appel à de 
l’instrumentation de sécurité sont suivis conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 4 octobre 2010 
relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à autorisation. 

L'exploitant identifie les réservoirs de stockages et les capacités non soumis aux dispositions ci-dessus et présentant un 
danger potentiel pour lesquels il juge nécessaire d’établir un plan d’inspection. 

La liste des équipements suivis et les plans d’inspection associés sont tenus à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 

Les capacités de stockage de produits présentant un danger doivent être étanches et doivent subir, avant Ja première 
mise en service ainsi qu'après réparation ou modification un test d’étanchéité sous la responsabilité de l’exploitant. 

Les capacités de stockage doivent être étanches et être contrôlées périodiquement suivant une méthode et une 
périodicité propre à chaque type de stockage. Les structures et les supportages des capacités doivent également être 
contrôlés, 

Si les contrôles révèlent un suintement, une fissuration ou une corrosion, l’exploitant doit faire procéder aux réparations 
nécessaires avant remise en service.
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TITRE 9 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 9.1 PREVENTION DE LA LEGIONELLOSE 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour que la concentration en Legionella pneumophiia dans 
l’eau de l'installation en fonctionnement soit en permanence maintenue à une concentration inférieure à 
1 000 UFC/1 selon la norme NF T 90-431. 

Les installations de refroidissement par Tour Aéro-Réfrigérantes (TAR) sont aménagées et exploitées suivant les 

dispositions de l'arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux installations relevant du régime de 
l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2921 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement. 

CHAPITRE 9.2 INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

ARTICLE 9.2.1. GENERALITES 

Les installations de combustion du site sont aménagées et exploitées suivant les dispositions de l'arrêté ministériel 
du 26 août 2013 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection 
de l'environnement soumises à autorisation sous la rubrique N° 2910 combustion et aux prescriptions suivantes. 

ARTICLE 9.2.2. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à ne pas 
compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. 
Le local chaufferie est isolé des autres ateliers par des parois coupe-feu de degré REI 120. Les portes de 
communication sont coupe-feu de degré une heure. L'accès du local est réservé au personnel habilité, 

Les locaux sont munis de deux issues dont l'une au moins donnant directement sur l'extérieur, elles s'ouvrent dans 

le sens de la sortie et sont équipées d'une barre anti panique et d'un ferme porte. L'accès aux issues est balisé. 

Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion 
dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les 
commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage est adapté aux 
risques particuliers de l'installation et conforme aux normes en vigueur. Ces matériels sont maintenus en bon état et 
vérifiés au moins une fois par an. Les locaux ou sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une 
explosion sont conçus de manière à limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du local (évents, parois de faible 

résistance). 

ARTICLE 9.2.3. VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 
notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible, nocive ou toxique. 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en 
sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des 
appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air 

ou par tout autre moyen équivalent.
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ARTICLE 9.2.4, INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

Un ou plusieurs dispositifs, placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin l'alimentation 
électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à fonctionner en atmosphère 
explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours qui doit être conçu pour fonctionner en 
atmosphère explosive. 

Dans les parties de l'installation présentant un risque « atmosphères explosives », les installations électriques sont 
conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de 
protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. 
Elles sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et sont entièrement constituées 
de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. Cependant, dans les parties de l'installation où les 
atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les 
installations électriques peuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en service 
normal, n'engendre ni arc, ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. 
Les dispositions de l'arrêté du 31 mars 1980 modifié portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation des installations classées et susceptibles de présenter des 

risques d'explosion s'appliquent. En particulier, les canalisations électriques ne sont pas une cause possible 
d'inflammation et sont convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre 
l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

ARTICLE 9.2.5. ALIMENTATION EN COMBUSTIBLE 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de 

fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les 
agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive …) et repérées par les couleurs normalisées ou par 
étiquetage. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des 
bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, 
clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 

e dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 
e à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la 
manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

La coupure de l'alimentation en gaz doit être assurée par deux vannes automatiques (1) redondantes, placées en 

série sur la conduite d'alimentation en gaz à l'extérieur des bâtiments. Ces vannes seront asservies chacune à des 

capteurs de détection de gaz (2) et un dispositif de baisse de pression (3). Ces vannes assurent la fermeture de 

l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz est détectée. Toute la chaîne de coupure automatique 

(détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position 

ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que 
possible. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

(1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de 

gaz est détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est 
maximum, compte-tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel. 
(2) Capteur de détection de gaz : une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs.
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(3) Dispositif de baisse de pression : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son 

seuil doit être aussi élevé que possible, compte-tenu des contraintes d'exploitation. 

ARTICLE 9.2.6. DETECTION DE GAZ - DETECTION D'INCENDIE 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement 

des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux afin de prévenir 

l'apparition d'une atmosphère explosive. 

Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de 

l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en 

très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle 

pouvant déclencher une explosion. 
Les installations sont munies d'un dispositif de détection incendie. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur 

situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par 

écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences de l'article 9.2.4. Des étalonnages sont régulièrement 

effectués. 

Toute détection de gaz dans l'atmosphère du local, au-delà de 30 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute 

ou partie de l'installation susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive ou de conduire à une explosion, 

sauf les matériels et équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu conformément aux dispositions 

prévues à l'article 9.2.4. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

ARTICLE 9.2.7. DISPOSITIFS DE SECURITE 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d’une part de contrôler son bon fonctionnement 

et d’autre part, en cas de défaut, de la mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation . 

Les appareils de combustion comportent un dispositif de contrôle de la flamme ou un contrôle de température. Le 

défaut de son fonctionnement entraîne la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage 

intempestif, Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après 

élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après intervention sur le site. 

ARTICLE 9.2.8. SURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION 

Les installations sont exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. Il vérifie périodiquement 

le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en combustible des appareils 

de combustion. 
Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise lorsque 

l'installation répond aux dispositions réglementaires applicables, notamment celles relatives aux équipements sous 

pression. 
L'ensemble des opérateurs reçoit une formation initiale adaptée. 
Une formation complémentaire annuelle à la sécurité d'une durée minimale d'une journée leur est dispensée par un 

organisme ou un service compétent. Cette formation portera en particulier sur la conduite des installations, les 

opérations de maintenance, les moyens d'alerte et de secours, la lecture et la mise à jour des consignes
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d'exploitation. L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un document attestant de 
cette formation : contenu, date et durée de la formation, liste d'émargement. 

ARTICLE 9.2.9. ENTRETIEN ET TRAVAUX 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces 
vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 
L'exploitant tient à jour un livret ou des documents de maintenance qui comprend notamment les renseignements 
suivants : 

°  nomet adresse de l'entreprise chargée de l'entretien, 
e caractéristiques du local « combustion », des générateurs de l'équipement de chauffe, 
e caractéristiques des combustibles préconisés par le constructeur, l'évacuation des gaz de combustion et leur 

température à leur débouché, le traitement des eaux, 

désignation des appareils de réglage des feux et de contrôle, 

dispositions adoptées pour limiter la pollution atmosphérique, 
conditions générales d'utilisation de la chaleur, 

résultat des mesures et vérifications et visa des personnes ayant effectué ces opérations, consignation des 
observations faites et suites données, 

grandes lignes de fonctionnement et incidents d'exploitation assortis d'une fiche d'analyse, 
consommation annuelle de combustible, 

indications relatives à la mise en place, au remplacement et à la réparation des appareils de réglage des 
feux et de contrôle, 

° indications des autres travaux d'entretien et opérations de nettoyage et de ramonage, 

e indications de toutes les modifications apportées à l'installation, ainsi qu'aux installations connexes ayant 
une incidence en matière de sécurité ou d'impact sur l'environnement. 

ARTICLE 9.2.10. CONDUITE DES INSTALLATIONS 

La conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien.) fait l'objet de consignes 

d'exploitation et de sécurité écrites qui sont rendues disponibles pour le personnel. Ces consignes prévoient 
notamment : 

les modes opératoires ; 

e la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées par 
l'installation ; 

e les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations 
nécessaires avant de réaliser ces travaux ; 

e les conditions de délivrance des « permis d'intervention » ; 
les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des dispositifs de 
sécurité ; 

e la conduite à tenir en cas d'indisponibilité d'un dispositif de réduction des émissions. 
Ces consignes sont régulièrement mises à jour. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement 
ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon fonctionnement de 
l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des 
vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des procédures d'urgence sont établies et rendues disponibles 
dans les lieux de travail. 
Ces procédures indiquent notamment :
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e les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses ou inflammables ; 
les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

la conduite à tenir pour procéder à l'arrêt d'urgence et à la mise en sécurité de l'installation ; 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, etc. (affichage obligatoire). 

Ces procédures sont régulièrement mises à jour. 

ARTICLE 9.2.11. TUYAUTERIES 

Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement protégées 
contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de 
l'installation en cause. 
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux normes 
applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 
La présence de matières dangereuses ou inflammables dans l'installation est limitée aux nécessités de l'exploitation. 
Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz combustible fait l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui 
sera réalisée sous la pression normale de service. 

CHAPITRE 9.3 ZONES HUMIDES 

ARTICLE 9.3.1. ZONE DE COMPENSATION 

Une zone de compensation de 1,86 ha en prairies humides doit être réalisée conformément au dossier de demande 
d'autorisation et notamment à son annexe 12. 
Les modalités de gestion de la zone de compensation (calendrier, actions, pérennité, suivi et indicateurs...) doivent 

être conformes aux dispositions retenues dans le dossier de demande d'autorisation précité. 

CHAPITRE 9.4 SECHEUR 

ARTICLE 9.4.1. DISPOSITIFS DE SECURITE 

Les paramètres de fonctionnement du sécheur doivent être surveillés par un automate de sécurité. 
Les paramètres suivis sont notamment : 

e la température du sécheur (plusieurs sondes réparties dans le sécheur), 

e les défauts brûleurs, 

e les pressions (dépression/surpression). 

L'installation doit être munie d'un arrêt d'urgence, ce dispositif doit être repéré, clairement identifié et accessible en 
toute circonstance. 

CHAPITRE 9.5 STOCKAGE D'ACIDES 

ARTICLE 9.5.1. PROTECTION DES RESERVOIRS 

Toutes les dispositions sont prises afin que les cuves de stockage d'acide de 5 600 et 8 600 m° puissent résister à un 
flux thermique de 8 kW/m°2. Les éléments justifiant de cette prescription sont tenus à la disposition de l'inspection
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ARTICLE 9.5.2. RÉTENTION DES RESERVOIRS 

Les cuves de stockage d'acide de 5 600 et 8 600 m° sont implantées dans des cuvettes de rétention permettant de 
recueillir 100 % du volume d'acide stocké. 

ARTICLE 9.5.3. SURVEILLANCE DES INSTALLATIONS 

La surveillance de l'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 
désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients 
des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 
En particulier, les réservoirs devront faire l'objet d'examens périodiques. L'examen extérieur des parois latérales et 
du fond des réservoirs doit être effectué régulièrement sans que l'intervalle séparant deux inspections puisse 

excéder douze mois. Le bon état de l'intérieur du réservoir doit également être contrôlé par une méthode adaptée. 
Les précautions utiles (ventilation, contrôle de l'absence de gaz toxiques ou inflammables, équipement du 
personnel qualifié pour ces contrôles, vêtements spéciaux, masques...) seront mises en œuvre. Si ces examens 
révèlent un suintement, une fissuration ou une corrosion, on doit procéder à la vidange complète du réservoir, après 
avoir pris les précautions nécessaires, afin d'en déceler les causes et y remédier. Un contrôle des impuretés 
éventuelles pouvant être présentes doit régulièrement être effectué, Les lavages pouvant précéder les vérifications 
périodiques ne doivent pas provoquer d'attaque sensible des matériaux susceptible d'être accompagnée de 
dégagement gazeux. Le bon état des charpentes métalliques supportant les réservoirs, si tel est le cas, doit 
également faire l'objet de vérifications. Les dates des vérifications effectuées et leurs résultats seront consignés sur 
un registre spécial tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 
Le récipient de stockage, ses accessoires et équipements tels que brides, pieds de bacs doit être compatible avec le 
produit à stocker. 

ARTICLE 9.5.4. ALIMENTATION DES RESERVOIRS 

Les opérations de vidange et de remplissage des réservoirs doivent être effectuées de telle sorte à éviter toute 

possibilité d'épanchement de liquides ou de mélanges de liquides incompatibles. Elles s'effectuent sous la conduite 
d'une personne dûment habilitée à cet effet présent pendant les opérations de transfert. 
L'alimentation des réservoirs s'effectue au moyen de canalisations en matériaux résistant à l'action chimique du 
liquide; le bon état des canalisations doit être vérifié fréquemment. 
Toute possibilité de débordement de réservoirs en cours de remplissage doit être évitée. Les réservoirs doivent être 
équipés d'un dispositif commandant simultanément l'arrêt de l'alimentation et le fonctionnement d'un avertisseur à 
la fois sonore et lumineux. 
Les évents, les trous de respiration et, en général, tous mécanismes pour évacuer l'air du réservoir au moment du 
remplissage ou pour faire pénétrer l'air au moment de la vidange, doivent avoir un débit suffisant pour qu'il n'en 

résulte jamais de surpressions ou de dépressions anormales à l'intérieur. 

ARTICLE 9.5.5. PROTECTION INDIVIDUELLE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques 
présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du 
dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le 

personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. L'installation disposera d'un poste de premiers secours 
permettant d'intervenir rapidement en cas d'accident. 
Le matériel d'intervention doit comprendre, au minimum, les équipements de protection individuelle suivants : 

° 2 combinaisons de protection chimique de type EN adaptée aux risques, 

° 2 appareils respiratoires autonomes et isolants, 
* gants et lunettes de protection.
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ARTICLE 9.5.6. MOYENS DE SECOURS CONTRE L'INCENDIE 

Le personnel doit être initié et entraîné au maniement et au port du matériel de protection. 
Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 
Un panneau signalisateur doit indiquer la nature du dépôt de manière qu'en cas d'intervention des pompiers ceux-ci 

soient prévenus du danger que présente la projection sans précautions d'eau sur les acides et anhydrides concernés. 

Il précisera explicitement les moyens spécifiques d'extinction à employer. 

ARTICLE 9.5.7. DETECTION DE GAZ 

Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les parties de l'installation présentant des risques en cas de 

dégagement ou d'accumulation importante de gaz ou de vapeurs toxiques. Ces zones sont équipées de systèmes de 

détection dont les niveaux de sensibilité sont adaptés aux produits visés et à leur mode d'utilisation. 

ARTICLE 9.5.8. MISE EN SERVICE 

Lors de la première mise en service de l'installation d'emploi et ensuite lors de toute modification ou de réparation 

de cette installation, un contrôle d'étanchéité sera réalisé par une personne ou une entreprise compétente désignée 

par l'exploitant. Cette vérification doit faire l'objet d'un compte rendu écrit tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

ARTICLE 9.5.9. CAPTAGE ET EPURATION DES REJETS À L'ATMOSPHERE 

Les installations susceptibles de dégager des gaz ou vapeurs toxiques doivent être munies de dispositifs permettant 

de collecter et canaliser les émissions. Les émissions doivent répondre aux dispositions du titre IX relatif aux rejets 

atmosphériques. 

ARTICLE 9.5.10. CONNAISSANCE DES PRODUITS 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 

produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des substances et mélanges 

produits et les éléments d'étiquetage conformément au règlement n° 1272/2008 dit CLP. 

Les tuyauteries apparentes doivent également être munies du pictogramme défini par le règlement susvisé. 

CHAPITRE 9.6 TUYAUTERIE D'ACIDE 

ARTICLE 9.6.1. DISPOSITIONS GENERALES 

La tuyauterie d'alimentation en HCI des unités depuis le stockage doit être protégée des risques d'endommagement 

par un véhicule, en particulier une protection physique de type gabarit doit protéger les racks en aérien traversant 

les voies de circulation du site. 
Les éléments justifiant du respect de cette prescription ainsi que la justification du dimensionnement des 

protections physiques sont tenus à la disposition de l'inspection. 

Le diamètre et la longueur de la tuyauterie doivent être les plus réduits possibles afin de limiter la quantité d'acide 

épandue en cas de rupture accidentelle de la tuyauterie. 

Tout épandage d'acide doit pouvoir être collecté et dirigé vers la rétention enterrée d'un volume de 208 m° se 

raccordant au bassin de confinement BO 22A. 

Tout transfert d'acide doit pouvoir être rapidement arrêté en cas de fuite sur la tuyauterie.
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Les tuyauteries font l’objet d’un suivi adapté contre la corrosion. Les tuyauteries et les supports de tuyauteries doivent 
être convenablement entretenus et faire l’objet d’examens périodiques appropriés permettant de s’assurer de leur 
bon état. 

CHAPITRE 9.7 TRANSFORMATEUR ELECTRIQUE 

ARTICLE 9.7.1. TRANSFORMATEUR ELECTRIQUE 

Les transformateurs électriques sont implantés dans un local spécifique, largement ventilé, suffisamment isolé des 
autres locaux et bâtiments du site et de toute source potentielle d'incendie ou dont les parois présentent des 
caractéristiques de résistance au feu REI 120 vis-à-vis des locaux mitoyens. 
La porte d'accès au local électrique donnant directement sur l'extérieur doit être équipée d'une barre anti-panique et 
d'un ferme-porte. Elle s'ouvre dans le sens de la sortie. L'accès à ce local est strictement réservé au personnel 
qualifié. 

CHAPITRE 9.8 INSTALLATION DE COMPRESSION 

ARTICLE 9.8.1. SECURITES 

Les compresseurs d’air sont munis au minimum des systèmes de sécurité suivants : 

e indicateur de niveau d’huile, 

e  pressostats avec alarme de pression haute, 

e soupapes de sécurité, 

< alarme et sécurité de circulation et de température d’huile. 

Le fonctionnement des compresseurs est asservi aux dispositifs de contrôle. 

CHAPITRE 9.9 CANALISATION D'ACIDE PHOSPHORIQUE 

ARTICLE 9.9.1. CARACTERISTIQUES IMPLANTATION ET SECURITES 

La tuyauterie d’acide phosphorique en fibres de matières plastiques (FRP) revêtue de polypropylène reliant le poste 
de déchargement situé à l’appontement Total Raffinage France Établissement des Flandres aux réservoirs de 
stockage d’Aliphos intègre le périmètre des installations classées de l’établissement. 

Une convention liée à l’accès, la surveillance, la maintenance et la réparation de cet ouvrage doit être établie avec 
chaque exploitant d'installations classées pour la protection de l’environnement concerné par la traversée de cette 
tuyauterie. 

Cette tuyauterie doit être étanche et supporter en toute sécurité toutes les sollicitations internes et externes 
auxquelles elle est susceptible d’être soumise dans les conditions raisonnablement prévisibles. 
La pose est réalisée conformément aux dispositions du guide professionnel du GESIP intitulé « Pose de 
canalisations à l’air libre », référencé « Rapport n°2006/04 - Édition du 26 juin 2008 », dans des conditions 
assurant : 

e la prise en compte des efforts supportés par la canalisation et résultant notamment de l’action de la pression 

du fluide transporté, des réactions des appuis, du poids de la conduite, des effets thermiques, des 
intempéries et des vibrations ; 

e la protection contre les risques d’agression identifiés dans l’étude de dangers du site dans des conditions 
permettant de garantir un niveau de sécurité au moins équivalent à celui d’une canalisation enterrée ; 

e la réalisation de visites d’inspection particulières ; 
la possibilité d’inspection visuelle de la totalité de la surface du tube et des accessoires de supportage.
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ARTICLE 9.9.2. DISPOSITIF DE SURVEILLANCE ET DE MAINTENANCE DE LA TUYAUTERIE 

D’ACIDE 

L'exploitant met en place les mesures, en conformité avec l’état de l’art et dont le coût n’est pas disproportionné 

avec les bénéfices attendus, pour garantir l'intégrité de la tuyauterie d’acide, préserver la sécurité et la santé des 

personnes et assurer la protection de l’environnement. 

Le programme de surveillance et de maintenance mis en place par l'exploitant permet d’assurer un examen complet 

de la tuyauterie d’acide selon des procédures documentées, préétablies et systématiques. 

Ce programme prévoit notamment des opérations d’inspection ou d’analyse à des fréquences périodiques et portant 

sur l’ensemble de la canalisation, y compris les installations annexes, permettant la détection des défauts et 

l'évaluation de leurs caractéristiques au regard de critères d’acceptabilité. Les critères d’acceptabilité déterminent si 

le défaut relevé nécessite un changement de l’élément, une réparation ou un suivi de son évolution. Il comporte un 

chapitre relatif au suivi spécifique des éléments suivants : 

« les organes de sécurité tels que les dispositifs de limitation des surpressions et les organes de détection, de 

mesure et de télémesure associés à des fonctions de sécurité ; 

+ les organes de sectionnement et notamment ceux destinés à l’arrêt d’urgence ; 

e les gares de racleurs éventuels et notamment leurs dispositifs de fermeture ; 
e les points singuliers et notamment les passages sur domaine public. 

Ce programme tient compte, tout le long du tracé, des singularités de la tuyauterie, liées à sa conception, aux 

phénomènes de dégradation, usure ou fatigue qu’elle a subis et aux opérations de surveillance et maintenance qui 

ont été effectuées, ainsi que de la sensibilité de l’environnement de la tuyauterie. 

L'ensemble des actions réalisées conformément au programme établi fait l’objet d’une traçabilité de la part de 

l’exploitant. 
La canalisation est munie de témoins de détection d'acide aux brides. 

Le programme de surveillance et de maintenance doit être transmis à l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 9.9.3. CONSIGNES DE SECURITE 

Dans les consignes de sécurité du site, ou dans un document de sécurité spécifique à cette tuyauterie, les éléments 

suivants doivent être précisés : 
e la description de la tuyauterie (caractéristiques principales du produit transporté, caractéristiques de 

l'ouvrage, principe de fonctionnement de l'ouvrage, cartes des tracés, repérage, etc) ; 

e _ l’analyse et l'évaluation des risques de l’ouvrage ; 

e les modalités d'intervention en cas d’incident survenant sur cet ouvrage ; 

e les moyens disponibles notamment pour prévenir tout risque de pollution en cas de rupture de l’ouvrage. 

Ces consignes doivent être régulièrement testées par l’exploitant, à minima à fréquence annuelle. Ces tests doivent 

faire l’objet d’un compte-rendu dont les actions correctives seront prises en compte par l’exploitant 

ARTICLE 9.9.4. TRAVAUX DE TIERS À PROXIMITE DE LA TUYAUTERIE D’ACIDE 

L'exploitant conserve pendant cinq ans au moins sur un support de son choix les dossiers d’instruction des 

déclarations de projet de travaux et déclarations d’intention de commencement de travaux prévues dans le cadre de 

l’application des articles L.554-1 à L.554-5 et R.554-1 à R.554-38 du code de l’environnement qui sont relatifs aux 

règles de préparation et d'exécution des travaux réalisés à proximité des réseaux. 

Il élabore une procédure documentée fixant les consignes de surveillance des travaux réalisés à proximité de la 

tuyauterie. 
Il instruit également un dossier à l’intention de l’inspection de l’environnement en cas de manquements répétés aux 

prescriptions réglementaires relatives aux déclarations de projet de travaux et déclarations d'intention de 

commencement de travaux et de dégradations notables causées au réseau du fait d’interventions de tiers.
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TITRE 10 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 10.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 10.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit 
et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 
programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 
et de leurs effets sur l’environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des 
installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris 
les modalités de transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, 
ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

ARTICLE 10.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 
dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de 
dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles 
existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du 
programme d’auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l’inspection des 
installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des installations 
classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du Code de l’Environnement. 
Conformément à ces articles, l'inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser 

des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et des mesures de niveaux sonores. Les frais 
de prélèvement et d'analyse sont à la charge de l'exploitant. Les contrôles inopinés exécutés à la demande de 
l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures 
comparatives. 

CHAPITRE 10.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 10.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Les mesures portent sur les rejets suivants : 

  

  

Rejet N° 4, 5 et 6 
-identification: sécheur, chaudière, générateur. 

gaz chauds 
-puissance: 12,5, 6,8 et 2,5 MW 

  
 



  

  

  

  

  

  

  

  

      

Paramètre Fréquence 

Débit En continu 

co En continu 

NOx En continu 

O En continu 

température En continu 

Pression En continu 

Poussières Trimestrielle 

SO Semestrielle 
  

Le premier contrôle doit être réalisé au plus tard 6 mois après la mise en service des installations. 

  

Rejets N° 1 

  
- identification:déchargement HCI 

  

  

  

  

    

Paramètre Fréquence 

Débit bisannuelle 
HCL bisannuelle 
  

Le premier contrôle doit être réalisé dans le mois suivant la mise en service. 

  

Rejets N° 2 

  
- identification:laveur module 6 

  

  

  

  

      

Paramètre Fréquence 

Débit bisannuelle 

HF bisannuelle 

IDS bisannuelle 
  

Le premier contrôle doit être réalisé dans le mois suivant la mise en service. 

  

Rejets N° 4 

  
- identification:sécheur module DRY DCP 

  

  

  

  

      

Paramètre Fréquence 

Débit En continu 

HF bisannuelle 

HCI bisannuelle 
  

Le premier contrôle doit être réalisé dans le mois suivant la mise en service. 

  

| Rejets N° 8 
- identification:broyeur DCP et refroidisseur à 

tambour 

  

  

C Paramètre Fréquence 
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[Débit Trimestrielle 
HF bisannuelle 

HCI bisannuelle 

Poussières Trimestrielle     
  

Le premier contrôle doit être réalisé dans le mois suivant la mise en service. 

  

  

Rejets N° 6 
- identification:broyeur de CaCO3   
  

  

  

  

[ Paramètre Fréquence 

Débit Trimestrielle 

Poussières Trimestrielle       
  

Le premier contrôle doit être réalisé dans le mois suivant la mise en service. 

ARTICLE 10.2.2. AUTOSURVEILLANCE DES EAUX PLUVIALES 

Les mesures sont effectuées dans les conditions ci- après sur le rejet N° 3 effluents n°3 et 4 (sur moyen 24 h). 

  

  

  

  

  

        

Paramètres Périodicité de la mesure * 

DCO annuelle 

DBOS annuelle 

MES annuelle 

Phosphore annuelle 

Hydrocarbures annuelle 
  

(*sauf disposition plus contraignante fixée par l'arrêté d'autorisation de déversement et la convention établie avec le 
gestionnaire du réseau) 

ARTICLE 10.23, AUTOSURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Les mesures sont effectuées dans les conditions ci- après sur le rejet N°1 effluents n°1 et n° 5 (sur moyen 24 h). 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Paramètres Périodicité de la mesure * 

Température continu 

pH continu 

Débit continu 

DCO hebdomadaire 

DBOS hebdomadaire 

MES hebdomadaire 

NGL hebdomadaire 

Phosphore total hebdomadaire 

Baryum hebdomadaire 

Bore mensuelle 

Lithium mensuelle     
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(‘sauf disposition plus contraignante fixée par l'arrêté d'autorisation de déversement et la convention établie le 

gestionnaire du réseau). 

Les mesures comparatives mentionnées à l'article 10.1.2 sont réalisées 1 fois par an. 

ARTICLE 10.2.4. SUIVI DES DECHETS 

L'exploitant tient à jour le registre des déchets prévu par l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 

mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement. 

Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé pendant au moins trois ans 

et tenu à la disposition des autorités compétentes. 

ARTICLE 10.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée dans un délai de 3 mois au maximum après la mise 

en service de l’installation puis tous les 3 ans. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de 

l'arrêté du 23 janvier 1997. Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions 

représentatives du fonctionnement de l'installation. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l'exploitant par un organisme qualifié, notamment à la 

demande du préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de l'installation susceptible 

d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée. 

CHAPITRE 10.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 10.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du chapitre CHAPITRE 10.2, notamment 

celles de son programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions 

correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou 

d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs 

effets sur l’environnement. 

ARTICLE 10.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise notamment celles de son programme d’auto surveillance, les 

analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font 

présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs 

réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-69 du code de l’environnement et conformément au chapitre 

10.2, l'exploitant établit avant la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des 

mesures et analyses du mois précédent. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période 

considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au 10.1, des 

modifications éventuelles du programme d’auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues 

(sur l’outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 

Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

Le rapport de synthèse est adressé mensuellement à l’inspection des installations classées. 

Les résultats de l’auto surveillance des prélèvements et des émissions, sauf impossibilité technique, sont transmis 

par l'exploitant par le biais du site Internet appelé GIDAF (Gestion Informatisée des Données d’Auto surveillance 

Fréquentes).
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ARTICLE 10.33. BILAN DE L’AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux et non 
dangereux conformément à l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des 
émissions polluantes et des déchets. 

ARTICLE 10.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX 
SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du chapitre CHAPITRE 10.2 sont transmis au Préfet dans le mois 
qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration. 

CHAPITRE 10.4 BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 104.1. BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Article 10.4.1.1. Bilan environnement annuel 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1° avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l’année 
précédente: 

e des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées ; 
° de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des 

installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l’ensemble du site de 
manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le 
cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement ; 

+ l'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées une 
copie de cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations 
classées. 

Article 10.4.1.2. Démarche IED : réexamen périodique 

En application de l'article R.515-71 du code de l'environnement, l'exploitant adresse au Préfet du Nord, les 
informations mentionnées à l'article L.515-29, sous la forme d'un dossier de réexamen dans les douze mois qui 
suivent la date de publication au Journal Officiel de l'Union Européenne des décisions concernant les conclusions 
sur les meilleures techniques disponibles principales. 

Conformément à l'article R.515-72 du code de l'environnement, le dossier de réexamen comporte : 
1) des compléments et éléments d'actualisation du dossier de demande d'autorisation initial portant sur : 

a) les mentions des procédés de fabrication, des matières utilisées et des produits fabriqués ; 
b) les cartes et plans ; 
c) l'analyse des effets de l'installation sur l'environnement ; 
d) les compléments à l'étude d'impact portant sur les meilleures techniques disponibles prévus au 1° 

du I de l'article R.515-59 accompagnés, le cas échéant, de l'évaluation prévue au I de l'article  R.515-68 ; 
2) l'analyse du fonctionnement depuis le dernier réexamen ou, le cas échéant, sur les dix dernières années. 

Cette analyse comprend : 
a) une démonstration de la conformité aux prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation ou à la 

réglementation en vigueur, notamment quant au respect des valeurs limites d'émission ; 
b) une synthèse des résultats de la surveillance et du fonctionnement : 
i. l'évolution des flux des principaux polluants et de la gestion des déchets ; 

ii. la surveillance périodique du sol et des eaux souterraines prévue au e de l'article R.515-60 : 
di. un résumé des accidents et incidents qui ont pu porter atteinte aux intérêts mentionnés à 

l'article L.511-1 ;
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3) la description des investissements réalisés en matière de surveillance, de prévention et de réduction des 

pollutions. 

Conformément à l'article R.515-80 et suivants du code de l'environnement, le dossier de réexamen comporte 

également, s'il n'a pas déjà été transmis, le rapport de base mentionné aux articles L.515-30 et R.515-59 du code de 

l'environnement, réalisé selon la méthodologie définie par le ministère. 

Dans le cas où l'établissement ne serait pas soumis à réalisation d'un rapport de base, un mémoire justificatif 

argumentant cette position selon la méthodologie définie par le ministère sera transmis. 

TITRE 11 - DELAIS ET VOIES DE RECOURS - PUBLICITE - EXECUTION 
  

ARTICLE 11.1.1. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de LILLE : 

- par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification : 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article 

L511-1 du Code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de sa publication ou de son affichage, ce 

délai étant le cas échéant prolongé jusqu'à la fin d'une période de six mois suivant la mise en activité de 

l'installation. 
Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles où n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 

installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'exploitation de cette 

installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 

administrative. 

ARTICLE 11.1.2. DECISION ET NOTIFICATION 

Le secrétaire général de la préfecture du Nord et le sous-préfet de DUNKERQUE sont chargés de l'exécution du 

présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont copie sera adressée : 

- aux maires de MARDYCK, DUNKERQUE, GRANDE-SYNTHE et LOON-PLAGE, 

- au directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, 

- aux chefs des services consultés lors de l'instruction de la demande ou concernés par une où plusieurs 

dispositions de l'arrêté, 

- au commissaire-enquéteur titulaire et suppléant. 

En vue de l'information des tiers : 

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de DUNKERQUE et pourra y être consulté ; un extrait 

de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont soumises sera affiché à la 

mairie de DUNKERQUE pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de l'accomplissement de ces 

formalités sera dressé par les soins du maire. 

- le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire de 

l'autorisation ainsi que sur le site internet de la Préfecture du Nord (www.nord. gouv.fr rubrique ICPE — Autres 

installations classées : agricoles, industrielles, etc - Autorisations).
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- Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux 
diffusés dans tout le département. 

FAIT à LILLE,le 2 5 NOV. 20{6 

Le préfet, 

  

 


